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Fiche 17 - Conjuguer un verbe au subjonctif II 
 

Le subjonctif II : qu’est-ce donc ? 

- Lorsque je souhaite présenter un fait irréel, j’utilise un autre mode que l’indicatif, celui du subjonctif II. Il correspond au 

conditionnel français. 
 

- De la même façon qu’en français j’ai le conditionnel présent et le conditionnel passé, j’ai en allemand le subjonctif II 

présent et le subjonctif II passé. 
 

A. Le subjonctif II présent 
 

I. Emploi 

Il correspond au conditionnel présent (j’aurais, tu viendrais, …). Il est utilisé pour un  fait qui est non réalisé mais qui est 

encore du domaine du réalisable. 

 

II. Formation 

Il se forme à partir du prétérit … 

1. Pour les auxiliaires : � on prend le radical du prétérit, � on ajoute un Umlaut et � on ajoute les terminaisons du 

subjonctif : e, est, e, en, et, en 

sein (être) haben (avoir) werden 

Ich wäre Ich hätte Ich würde 

Du wärest Du hättest Du würdest 

Er / sie / es wäre Er hätte Er würde 

Wir wären Wir hätten Wir würden 

Ihr wäret Ihr hättet Ihr würdet 

Sie wären Sie hätten Sie würden 
 

2. Pour les verbes de modalité, ce sont les mêmes formes qu’au prétérit (Voir fiche 8), sauf qu’on ajoute un Umlaut aux 

verbes qui en ont un à l’infinitif (können, dürfen, mögen et müssen + wissen) 

können (pouvoir, 

être capble de) 

dürfen (pouvoir, 

avoir le droit de) 
mögen (aimer) wollen (vouloir) 

müssen (devoir � 

personnel) 

sollen (devoir � 

imposé) 

Ich könnte Ich dürfte Ich möchte Ich wollte Ich müsste Ich sollte 

Du könntest Du dürftest Du möchtest Du wolltest Du müsstest Du solltest 

Er / sie könnte Er / sie dürfte Er / sie möchte Er / sie wollte Er / sie müsste Er / sie sollte 

Wir könnten Wir dürften Wir möchten Wir wollten Wir müssten Wir sollten 

Ihr könntet Ihr dürftet Ihr möchtet Ihr wolltet Ihr müsstet Ihr solltet 

Sie könntet Sie dürften Sie möchten Sie wollten Sie müssten Sie sollten 

 

3. Pour les verbes forts : On procède comme pour les auxiliaires. Seuls prennent cependant un Umlaut, les verbes dont la 

voyelle du radical est un a, un o ou un u. 

fahren (aller [en véhicule]) geben (donner) gehen (aller [à pied]) 

Ich führe Ich gäbe Ich ginge 

Du führest Du gäbest Du gingest 

Er / sie führe Er / sie gäbe Er / sie ginge 

Wir führen Wir gäben Wir gingen 

Ihr führet Ihr gäbet Ihr ginget 

Sie führen Sie gäben Sie gingen 

 

4. Les verbes faibles gardent exactement les mêmes formes qu’au prétérit ☺. 
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Remarque : pour les verbes faibles et les verbes forts, on utilise le plus souvent une forme de substitution : werden au 

subjonctif II présent + infinitif du verbe (Ich käme � Ich würde kommen / Ich spielte � Ich würde spielen). Attention 

l’infinitif se place en fin de phrase, comme pour le futur. 

 

III. Exploitations 

On utilise le subjonctif II présent ou sa forme de substitution 

� dans les subordonnées de condition introduite par wenn (Attention ! Verbe à la fin dans la subordonnée !) 

Ex : Wenn ich einen Job hätte, könnte ich mein Taschengeld aufbessern. 

Attention: à la différence du français, on l’utilise dans la principale ET la subordonnée de condition! 

Remarque : On peut supprimer le wenn. Dans ce cas, on place le verbe en début de phrase et on ajoute dann dans la 2
ème

  

Ex : Hätte ich einen Job, dann könnte ich mein Geld aufbessern. (Si j’avais un petit boulot, je pourrais avoir plus d’argent de poche) 

 

� dans les expressions de souhait avec wenn associé à nur ou doch 

Ex : Wenn sie mich nur liebte / lieben würde! (Si seulement elle m’aimait!) 

Remarque : On peut supprimer le wenn. Dans ce cas, on place le verbe en début de phrase 

Ex : Hätte ich nur einen Job! (Si seulement j’avais un petit boulot) 

 

� après le subordonnant als ob (comme si) 

Ex : Er tut, als ob er krank wäre (Il fait comme s’il était malade / Il fait semblant d‘être malade) 

Remarque : On peut supprimer le ob. Dans ce cas, on place le verbe juste après als 

Ex : Er tut, als wäre er krank 
 

B. Le subjonctif II passé 
 

I. Emploi 

Il correspond au conditionnel passé (j’aurais eu, tu serais venu, …). Il est utilisé pour un  fait qui est non réalisé ET qui ne 

pourra se réaliser. C’est le temps des regrets. 

 

II. Formation 

Pour tous les verbes, il se forme avec l’auxiliaire sein ou haben conjugué au subjonctif II présent + le participe II (= participe 

passé) du verbe conjugué au subjonctif II passé. Ce dernier se place en fin de phrase, comme pour le parfait de l’indicatif. 

Le choix de l’auxiliaire se fait aussi comme pour le parfait (voir fiche n°10). 

Ex : PARFAIT � Ich bin gekommen (Je suis venu) � SUBJONCTIF II PASSE � Ich wäre gekommen (Je serais venu) 

Ex : Wenn ich es gewusst hätte, wäre ich nicht gekommen (Si je l’avais su, je ne serais pas venu) 

Remarque : 

- Comme avec le subjonctif II présent, on peut supprimer wenn 

Ex : Hätte ich es gewusst, dann wäre ich nicht gekommen. 

Ex: Wäre ich nur gekommen! (Si seulement j’étais venu) 

- De même pour le ob de als ob 

Ex : Er tut, als hätte er nichts gewusst (Il fait comme s’il n’avait rien su) 

Subjonctif II passé 

dans la principale ET la 

subordonnée 


